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PUBLIC

Formateurs au risque chimique d’organismes de formation ou d’entreprises souhaitant 
dispenser des formations à l’utilisation de l’outil SEIRICH, conformément au cahier des 
charges de la Cramif.

OBJECTIFS

Concevoir, animer et évaluer des actions de formation sur l’utilisation de l’outil SEIRICH.

PRÉ-REQUIS

Le candidat devra remplir un dossier de candidature justifiant :
ÔÔ D’avoir suivi avec succès l’autoformation en ligne « Acquérir des bases en prévention 
des risques professionnels - autoformation en ligne » de l’INRS ou avoir suivi la 
formation « Obtenir des compétences de base en prévention » dans les services 
prévention des Caisses de Sécurité sociale.
ÔÔ D’avoir suivi avec succès l’autoformation en ligne « Acquérir les notions de base sur 
les produits chimiques » selon le référentiel national dispensée par l’INRS dans le 
dispositif d’autoformation (@1501).
ÔÔ De disposer d’une expérience d’au moins 2 ans de formateur d’adultes (conception 
de déroulés pédagogiques et animation de sessions de formations) ; ou avoir suivi 
une formation de formateurs dans les 2 dernières années.
ÔÔ De justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 2 ans dans le domaine 
de la prévention des risques chimiques (préventeur d’entreprise, IPRP, consultant, 
formateur, etc.).

MODALITÉS D’INSCRIPTION

ÔÔ Pré-inscrivez-vous par Internet.
ÔÔ Suite à votre pré-inscription, un dossier de candidature vous sera envoyé.
ÔÔ Faites parvenir votre dossier d’inscription impérativement 10 semaines avant le 
début du stage.

Seuls les dossiers complets seront acceptés.

Les inscriptions seront définitives après vérification du dossier de candidature

CONFIRMATION D’INSCRIPTION

Après étude de votre dossier, un courrier vous indiquant si votre candidature a été ou 
n’a pas été retenue vous parviendra avant le début du cursus.
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CONTENU

ÔÔ La philosophie de la démarche :
− les enjeux de la prévention des risques professionnels,
− la démarche de prévention des risques chimiques,
− le pourquoi de SEIRICH,
− les conditions de réussite.
ÔÔ L’outil SEIRICH :
− explication et mise en œuvre de l’outil en fonction du niveau de prévention et 

du secteur d’activité de l’entreprise : cas en niveau 1, niveau 2 et niveau 3 avec 
toutes les potentialités de l’outil.

ÔÔ Application concrète :
− présentation d’un cas concret d’utilisation de l’outil SEIRICH,
− freins et leviers lors de la mise en œuvre,
− méthodologie du formateur (programme détaillé et élaboration d’un déroulé 

pédagogique).

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

ÔÔ Exposés participatifs.
ÔÔ Travaux de groupe.
ÔÔ Travail en intersession.

DURÉE

3 jours en 2 modules (2 jours+1 jour) avec un travail en intersession soit 21 heures.

NOMBRE DE PARTICIPANTS

10 maximum

VALIDATION

À l’issue de la formation, si les participants ont satisfait aux épreuves évaluatives il leur 
est délivré une attestation de compétences « formateur à l’utilisation de l’outil SEIRICH ».

Cette attestation permettra au formateur d’être référencé au sein d’un organisme de 
formation.
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Consulter l’offre 
de formation sur 
le site cramif.fr :

A votre service > 
Entreprise > Se former à 
la prévention des risques 
professionnels > Formation 
à la prévention des risques 
professionnels

INSCRIVEZ-VOUS

CONDITION DE PARTICIPATION

L’entreprise s’engage à accorder 5 demi-journées au(x) stagiaire(s) pour la réalisation 
du travail en intersession ainsi que les moyens nécessaires.

https://www.cramif.fr/formaprev/php/index.php?f=E0702

